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Direction des entreprises et de l’emploi

Une aide pour chaque étape de votre projet

2 types d’aides à mobiliser selon mon projet 

➢ Subvention Innov’up : une aide à l’innovation pour m’accompagner dans le 

développement d’un produit/dispositif avant sa mise sur le marché 

Une aide en partenariat avec

➢ Subvention TP’up/PM’up Relance: une aide pour financer ma stratégie de 

relance/croissance  
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Innov’up* 

Faites éclore vos projets d’innovation !

En partenariat avec 

➢ Une subvention pour financer un projet d’innovation sur le territoire 

francilien:

➢ Une subvention jusqu’à 500K€ pour les plus gros projets

➢ complétée jusqu’à 3 M€ en avance remboursable

➢ Ambitions communes Région IdF/Bpifrance :

➢ Augmentation du budget annuel de près de 50% : 55 M€ en 2021

➢ Soutenir près de 500 entreprises/an vs 360/an auparavant.

➢ Simplicité : candidature en ligne, dossier unique, instruction au fil de 

l’eau, l’aide s’ajuste au projet d’innovation quel que soit son stade de maturité

➢ Instruction conjointe par la Région Île-de-France et Bpifrance : dépôt sur la 

plateforme régionale Mes démarches désormais interconnectée avec 

l’outil BEL de Bpifrance => une première au niveau national

Retrouvez toutes les informations sur ces aides sur : 

www.iledefrance.fr/innovup ou sur https://contacts.bpifrance.fr
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Innov’up* 

Pour qui ?

Pour les TPE, PME, ETI, y compris les associations

ayant une activité économique, implantées en Île-de-

France et qui portent un projet innovant. 

Pour quoi ?

• Pour les projets d’innovation de produits, de 

procédés, de services, et d’innovations sociales.

Faites éclore vos projets d’innovation !

Faisabilité

Développement

Prototypage

Expérimentation

En partenariat avec 

• Soutenir les entreprises qui portent un projet de recherche,

développement et innovation (RDI), à tous les stades de maturité du projet de

l'idée jusqu'à la mise sur le marché, pour :

✓ valider l’idée et l’opportunité technique, technologique et économique;

✓ soutenir les travaux de recherche, de développement et de prototypage;

✓ tester l'innovation en conditions réelles avant sa mise sur le marché, etc.
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Innov’up* 

• Combien ?
Une subvention et/ou une avance récupérable, dans la limite de 500 000 € de subvention 

et 3 M€ d’avance récupérable.

Faites éclore vos projets d’innovation !

En partenariat avec 

Assiette du projet 
retenue

Taux 
d'intervention 

moyen

Modalités de 
financement

Plafond en SUB Plafond en AR/PI RD
Plafond aide (SUB + 

AR/PI RD)

Jusqu'à 200K€

45% PE/ME 

25%ETI

100% en subvention 50K€ 0K€ 50K€

200K€ à 600 K€
50% en subvention 
50% en AR ou PI RD

130K€ 130K€ 260K€

> 600 K€
1/3 en subvention 
2/3 en AR ou PI RD

500K€ 3M€ 3,5M€
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Innov’up* 

Faites éclore vos projets d’innovation !

En partenariat avec 

• Les dépenses éligibles ?

➢ les études internes et externes, frais de réalisation de prototypes et de maquettes

➢ les recherches sous-traitées à des prestataires extérieurs publics ou privés 

(laboratoires, centres techniques ou entreprises…)

➢ les dépenses de propriété industrielle, d’homologation, d’études de marché, 

d’acquisition de technologies ou de savoir-faire

➢ les dépenses de design

➢ amortissement du matériel des investissements engagés sur la durée du 

programme;

Aide versée en deux fois : 60% après la notification de l’accord et 40% à la clôture

du programme (sous réserve de justification de l’ensemble des dépenses

présentées initialement)

✓ Date de prise en compte des dépenses : le lendemain de dépôt du dossier 

sans avoir l’assurance d’obtenir la subvention. 



Innov’up* 

Faites éclore vos projets d’innovation !

En partenariat avec 

• Quels critères de sélection?

✓ Qualité de l’innovation : nature, degré de maturité et de risque porté par l’entreprise.

✓ Qualité du projet : l’équipe, les ressources techniques présentes et à acquérir, la

pertinence du programme de R&D ainsi que la capacité financière de l’entreprise

à porter le projet.

✓ Potentiel économique : Il s’agit d’évaluer le potentiel économique du projet et de

l’entreprise, son marché, sa stratégie et son positionnement concurrentiel.

✓ Contribution au développement de l’Île-de-France : ancrage territorial, retombées

sociétales et environnementales.

• Des spécificités pour les aides à l’expérimentation

✓ Pertinence du test en conditions réelles

✓ Intérêt de l’expérimentation pour l’entreprise: pertinence du choix des terrains

d’expérimentation / projet et moyens mis à disposition de l’entreprise

✓ Intérêt et engagement du terrain d’expérimentation: lettre d’intérêt de la part du (ou

des) terrain(s) choisi(s) à fournir obligatoirement



➢ Une ambition forte pour répondre aux mutations accélérées par la crise sanitaire 

et économique : 20 millions d’euros pour soutenir près de 150 entreprises

➢ Une subvention qui pourra être majorée pour des projets particulièrement

remarquables/prioritaires (enjeu de souveraineté, fort potentiel de création ou de

maintien d’emplois, sauvegarde de savoir-faire menacés) :

• 250 000€ maximum qui pourrait être porté à 500 k€ pour PM’up

• 55 k€ maximum qui pourrait être portée à 150 k€ pour TP’up

➢ Un fonctionnement hybride fil de l’eau/ appel à projets : 2 à 3 jury de sélection des 

projets en 2021: 30 mars/ 7 juin / fin septembre

➢ Critères de sélection : viabilité financière de l’entreprise, pertinence de la stratégie, 

potentiel de création d’emplois, potentiel de développement international, contribution 

du projet au développement de l’Île-de-France

➢ Le dossier de candidature est à déposer en ligne sur : mesdemarches.iledefrance.fr/
Les meilleurs projets sont sélectionnés, après diagnostic, par un jury régional   

Direction des entreprises et de l’emploi

Des aides PM’up et TP’up adaptées à 

l’enjeu de relance covid/post-covid
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PM’up Relance

• Pour qui ?

PME et ETI franciliennes ayant entre 5 salariés et 4 999 salariés, réalisant moins de

1,5 Md € de chiffre d’affaires et/ou un bilan < 2 Md € n’appartenant pas à un grand

groupe Dispositif ouvert aux associations et ESS.

• Quels projets ?

Relocalisation ou production de produits et/ou services stratégiques, Relance de

l’activité économique : stratégies de croissance ambitieuses à fort impact sur le tissu

économique francilien, croissance externe(reprise),changement d’échelle, Sauvegarde

d’activités stratégiques menacées

• Pour quoi ? 

Financer des actions d’investissement, de conseil, de brevets de 

développement international et de recrutement de cadres

• Combien ? 

250 000€ maximum pouvant être portée à 500 000 € pour des projets à fort 

impact sur la création et la sauvegarde d’emploi 

Menez votre PME vers les sommets !
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PM’up - Concrètement, ça finance quoi

Investissements 

matériels et 

immatériels

Dépôt et 

extension de 

brevets

Recrutements 

structurants

International : 

salons VIE, 

conseil

Conseil

10 ou 20% ou 

50%
50%

25 k€ / recrutement

75 k€ maximum pour 

3 postes

50 % 50 %

Les projets soutenus doivent porter sur un ou plusieurs des axes de 

développement suivants :

✓ Modernisation l’outil de production/ Augmentation des capacités de production 

✓ Diversification de l’activité/réorientation du modèle économique

✓ Développement international

✓ Transformation numérique de l’entreprise

✓ Transformation écologique & RSE

✓ Relocalisation/implantation de nouvelles activités en Île-de-France

Non éligible : prestations externes courantes, certifications,  essais cliniques, temps 
homme interne, etc… 

Les dépenses cofinancées :
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TP’up Relance

• Pour qui ? 
Les TPE franciliennes de moins de 10 salariés, réalisant moins de 2 millions d’euros 

de chiffre d’affaires et porteuses d’une stratégie de croissance. 

• Quels projets ?
TP’up Relance est destiné aux très petites entreprises portant un projet de sauvegarde 
d’activités et de savoir-faire menacés, de production sur le territoire régional de 
produits et/ou services stratégiques ou de croissance à fort potentiel de création 
d’emplois directs et indirects.

• Pour quoi ?
Financer des investissements matériels/immatériels, de missions de conseil, de 
développement international. Exceptionnellement financer des dépôts de brevets, et 
des recrutements structurants de cadre. 

• Combien ?

55 000€ maximum pouvant être portée à 150 000 € pour des projets à fort impact sur

la création et la sauvegarde d’emploi

Faites décoller votre TPE !
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TP’up Relance

Dépenses éligibles à compter de la date de candidature

Dans le cadre d’un TP’up Relance les projets soutenus visent à :

✓ Accroître et/ou moderniser l’outil de production,

✓ Diversifier l’activité et/ou réorienter le modèle économique de l’entreprise,

✓ Relocaliser et/ou implanter une activité en Île-de-France,

✓ S’internationaliser,

✓ Mener une transformation numérique et/ou écologique

Investissements 

matériels et 

immatériels

Dépôt et extension 

de brevets

Recrutements 

structurants

International : 

salons (1ère 

participation),  VIE, 

conseil

Conseil 

stratégique

30% ou 50%
Exceptionnellement

50%

Exceptionnellement

25 k€ / recrutement

75 k€ maximum 

pour 3 postes

50 % 50 %

Eventuellement soumises à un plafond 
de 25k€



Retrouvez toutes les informations sur les 

aides aux entreprises de la Région sur :
www.iledefrance.fr/appel-projets-tpup-relance

www.iledefrance.fr/appel-projets-pmup-relance

Pour toutes vos questions, une seule adresse :

aides.economiques@iledefrance.fr

Direction des entreprises et de l’emploi


